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RÉSUMÉ 

La présente étude vise à évaluer les caractéristiques sociodémographiques, 
situationnelles, criminologiques et psychologiques d’auteurs d’un homicide conjugal 
(N = 22) et d’auteurs de violences conjugales judiciarisés (N = 24) et non judiciarisés 
(N = 21). Des entrevues semi-dirigées et des questionnaires relatifs à deux 
caractéristiques psychologiques, soit l’alexithymie et l’impulsivité, ont permis  
de recueillir des informations sur les caractéristiques psychosociales des participants. 
L’alexithymie réfère à une difficulté à identifier et exprimer ses émotions et celles  
des autres. Les résultats indiquent que les auteurs d’un homicide conjugal sont 
significativement plus âgés, plus nombreux à avoir commis une tentative de suicide  
au cours de leur vie et plus susceptibles d’avoir vécu une séparation récente. Un 
pourcentage plus élevé d’auteurs de violences conjugales non judiciarisés sont  
impulsifs, alors que la majorité des auteurs de violences conjugales judiciarisés 
présentent de l’alexithymie. Une meilleure distinction entre les différents profils d’auteurs 
de violence au sein du couple contribuera certainement à favoriser leur évaluation et,  
par le fait même, à la prévention de l’homicide conjugal. 

Mots clés : violences conjugales, homicide conjugal, alexithymie, impulsivité. 

 

ABSTRACT 

This study aims to evaluate the sociodemographic, situational, criminological and 
psychological characteristics of perpetrators of spousal homicide (N = 22) and of 
judicialized (N = 24) and non-judicialized (N = 21) perpetrators of intimate partner 
violence. Semi-structured interviews and questionnaires related to alexithymia and 
impulsivity were used to collect the information about the participants. Alexithymia is 
when a person has difficulty identifying and describing emotions and in distinguishing 
feelings from bodily sensations of emotional arousal. The results indicate that the 
perpetrators of spousal homicide are significantly older, are more likely to have attempted 
suicide and are more likely to have experienced a recent separation. A higher percentage 
of non-judicialized perpetrators of intimate partner violence are impulsive, while  
the majority of judicialized perpetrators are alexithymic. A better distinction between the 
different types of domestic violence is essential to promote their evaluation and  
sthe prevention of spousal homicide. 

Keywords : domestic violence, homicide, alexithymia, impulsivity.



Introduction 

Les violences conjugales représentent un enjeu de santé publique complexe  
et majeur au Canada. Préoccupantes tant pour les nombreuses répercussions 
sur les victimes que pour les coûts sociaux qu’elles engendrent (Zhang et al., 
2012), les violences conjugales interpellent une multitude d’acteurs sociaux, 
gouvernementaux et communautaires. L’Enquête sociale générale effectuée  
au Québec en 2014 montre que 12 % de l’ensemble des personnes mariées  
ou en union libre, ayant été en couple ou en contact avec un ex-conjoint, a subi 
au moins une forme de violences conjugales au cours des cinq dernières 
années (Gouvernement du Québec, 2017). Il existe plusieurs formes de  
violence entre partenaires intimes, telles que la violence physique, verbale, 
psychologique, sexuelle et l’exploitation financière (Organisation mondiale  
de la Santé, 2013). La manifestation la plus sévère de violences conjugales est 
l’homicide conjugal. La prévention de l’homicide conjugal est particulièrement 
difficile, puisque cet acte survient dans un contexte d’intimité. Les personnes 
impliquées vivent la violence en silence, par peur d’être jugées ou incomprises. 
L’avancement des connaissances scientifiques sur ces violences est au centre 
des préoccupations sociales et l’identification des enjeux criminologiques, 
sociaux et psychologiques de ces hommes représente une étape essentielle en 
matière de prévention des violences conjugales. L’intégration de plusieurs 
disciplines, telles que la psychologie et la criminologie, s’avère des plus 
importante afin de comprendre l’individu auteur de violence dans toute sa 
complexité. La psychocriminologie1 a comme objet d’étude le phénomène 
criminel et la compréhension du fonctionnement psychologique des auteurs  
de violence. 

Les violences conjugales : définitions et ampleur du phénomène 
Les violences conjugales réfèrent à un moyen choisi pour dominer l’autre 
personne et affirmer son pouvoir sur elle (Gouvernement du Québec, 2018). En 
2017, plus de 403 201 personnes ont été victimes d’un crime violent. Parmi 
celles-ci, 30 % ont été abusés par un partenaire intime (Beattie et al., 2018). 
Dans 60  % des cas, les causes de violences conjugales entendues par les 
tribunaux ont donné lieu à un verdict de culpabilité (Ministère de la Justice du 
Canada, 2019). L’homicide conjugal comprend les homicides commis par le 
conjoint, qu’il soit marié, séparé ou divorcé, le conjoint de fait (actuel ou ancien) 
de la victime ou un ami intime (Beaupré, 2015). Au Canada, l’homicide conjugal 
représente la forme la plus fréquente d’homicide intrafamilial (Léveillée & 
Lefebvre, 2008). Entre les années 1989 et 2000, 188 hommes (87,4 %) et 27 
femmes (12,6 %) ont commis un homicide conjugal (Martins Borges & Léveillée, 
2005). Au Canada, les homicides conjugaux représentent la seule catégorie 
d’homicides qui a enregistré une hausse en 2018. En effet, le taux d’homicide 
conjugal est passé de 53 en 2017 à 62 en 2018 (Roy & Marcellus, 2019). Près 
de la moitié des cas d’homicide conjugal sont suivis d’un suicide ou d’une 
tentative de suicide (Léveillée et al., 2017). Ces statistiques illustrent l’ampleur 
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du phénomène des violences conjugales et mettent en évidence l’importance 
d’étudier les enjeux psychosociaux et les fragilités psychologiques d’auteurs de 
violence en contexte conjugal.  

Les caractéristiques criminologiques et psychosociales  
des auteurs de violences conjugales 
Les violences conjugales sont non seulement multidimensionnelles dans leurs 
formes, elles le sont également dans leurs causes. Selon plusieurs études, il 
existe une interrelation entre les enjeux criminologiques, sociaux et 
psychologiques impliqués dans la problématique des violences conjugales 
(Cusson, 2015 ; O’Leary et al., 2014). L’intégration de ces perspectives permet 
de mieux rendre compte de la complexité de ce phénomène. Des chercheurs 
en criminologie indiquent que l’homicide correspond à une « transaction en 
situation » débutant par un conflit ou un événement stressant, le déroulement 
du crime, puis un coup fatal (Cusson, 2015 ; Luckenbill, 1977). Quelles sont les 
particularités de ce processus criminologique dans les cas d’homicide 
conjugal ?  

Dans les cas de violences conjugales, il y a une cooccurrence de facteurs 
criminologiques (p. ex. les antécédents criminels), situationnels (p. ex. la 
rupture amoureuse) et d’enjeux psychologiques (p. ex. l’alexithymie et 
l’impulsivité) chez les auteurs de ces violences. La vulnérabilité psychologique 
de ces hommes influence leur façon de conjuguer avec certains événements de 
vie. La séparation représente un événement stressant et est, dans la majorité 
des cas, un déclencheur de violences conjugales chez des individus présentant 
des fragilités de la personnalité. Parmi ces fragilités, on identifie la peur de la 
perte de l’objet et le déni cette angoisse de perte, la rage narcissique, le mépris 
et le besoin de contrôle (Casoni & Brunet, 2003 ; Léveillée et al., 2017). Ce cadre 
théorique intégrant à la fois les enjeux criminologiques que psychosociales va 
au-delà d’une description des comportements violents, mais implique un 
ensemble de facteurs permettant de comprendre les motivations sous-jacentes 
et les enjeux émotifs des auteurs de violences conjugales.  
 

Caractéristiques sociodémographiques 
Les hommes auteurs de violences conjugales sont de jeunes adultes (Romans 
et al., 2007) ayant un faible niveau de scolarité et de revenu (Brodeur et al., 
2009), alors que les auteurs d’un homicide conjugal sont âgés en moyenne de 
37 ans (Léveillée et Lefebvre, 2011). Léveillée et Lefebvre (2011) montrent que 
65 % des auteurs d’un homicide conjugal ont une scolarité de niveau 
secondaire, que 83  % occupaient un emploi avant l’homicide et que 48 % ont 
des enfants. Certains d’entre eux vivaient une relation conjugale conflictuelle 
(Liem et al., 2018), alors que d’autres étaient en processus de séparation 
conjugale ou étaient séparés de leur conjointe (Ellis et al., 2015). L’homicide 
conjugal surviendrait principalement au sein de relations confrontées à des 
difficultés. 
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Caractéristiques criminologiques  
Les auteurs de violences conjugales vivent des difficultés à contenir leur 
agressivité, ce qui peut aussi se traduire par des infractions criminelles (Piquero 
et al., 2013). Parmi les infractions criminelles, on retrouve des antécédents de 
violences conjugales (22 %), des agressions physiques envers une autre 
personne (38 %), des délits reliés à l’usage de drogue ou d’alcool ayant fait 
l’objet de peines d’emprisonnement (16 %) et d’autres actes criminels (59 %) 
(Lévesque et al., 2009). Les antécédents de violences conjugales sont 
également un facteur de risque potentiel d’homicide conjugal (Dobash et al., 
2007 ; 2015). Les changements dans le comportement du conjoint violent, 
notamment les menaces de mort et l’augmentation de la violence physique, 
sont des indices importants à considérer (Rondeau et al., 2002). Selon Cusson 
(2015), l’homicide conjugal est rarement un geste spontané et des indices de 
planification sont souvent présents, notamment les menaces et l’achat d’une 
arme. Toutefois, des études indiquent que les auteurs d’un homicide conjugal 
possèdent moins d’antécédents judiciaires que ceux ayant commis un 
homicide extrafamilial (Cechova-Vayleux et al., 2013). Il semble que les auteurs 
d’un homicide conjugal commettent des comportements violents au sein de 
leur famille ou relation de couple, et peu ou aucun de ces comportements à 
l’extérieur de la famille.   

Par ailleurs, la consommation abusive d’alcool et/ou de drogue apparaît 
comme un révélateur de la violence et est associée à une augmentation du 
risque et de la sévérité des violences conjugales (Brem et al., 2018). L’alcool 
peut également contribuer à un mode de traitement de l’information sociale 
plus hostile favorisant les conduites d’agression (Bègue, 2017). La 
consommation d’alcool ou de drogues tend à exacerber l’expression 
d’agressivité. Plusieurs hommes ayant reçu des accusations de violences 
conjugales présentent une problématique reliée à l’usage de l’alcool (Stuart  
et al., 2003).  

Un déclencheur des violences conjugales : la séparation conjugale  
La séparation amoureuse représente un déclencheur fréquent de violences 
conjugales (Ellis, 2017 ; Notredame et al., 2019). Johnson et Hotton (2003) 
soulignent le risque de violence post-séparation, même chez les couples ne 
rapportant pas d’historique de violences conjugales. La séparation ou 
l’évocation d’une séparation par la conjointe est également considérée comme 
une motivation importante de passage à l’acte homicide (Léveillée & Lefebvre, 
2011). Les femmes séparées courent un risque jusqu’à cinq fois plus élevé 
d’être tuées comparativement aux autres femmes (Ellis et al., 2015). Le désir de 
la conjointe de mettre fin à la relation place autant la femme que l’homme dans 
une position de grande vulnérabilité. L’anticipation du rejet ou l’incapacité à 
accepter la perte de l’autre susciterait une détresse émotionnelle importante 
qui serait associée aux comportements violents (Léveillée & Lefebvre, 2011). 
L’homicide deviendrait la solution à la souffrance psychologique de l’homme 
face à la séparation désirée par la femme (Aldridge & Brown, 2003).  
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Caractéristiques psychologiques  
Les hommes auteurs de violences conjugales sont généralement décrits 
comme des individus ayant une bonne capacité d’adaptation dans la société et 
n’ayant pas de maladie mentale diagnostiquée (Blackburn & Côté, 2001). 
Néanmoins, cette apparente stabilité sous-tend des fragilités de la personnalité 
(Di Piazza et al., 2017). Un tiers des auteurs de violences conjugales sans 
homicide qui consultent dans un organisme d’aide pour conjoints violents 
présentent un risque suicidaire (Léveillée et al., 2009), alors que 20 % des 
hommes auteurs d’un homicide conjugal se sont suicidés et 8 % ont commis 
une tentative de suicide, témoignant de la détresse psychologique de ces 
hommes (Léveillée & Lefebvre, 2008). Les auteurs d’un homicide-suicide sont 
plus susceptibles de présenter des traits ou un trouble de la personnalité limite, 
antisociale, narcissique et/ou paranoïaque (Léveillée et al., 2017). L’impulsivité 
est également caractéristique des auteurs de violences conjugales (Di Piazza et 
al., 2017). Ceux-ci présentent plus d’impulsivité que les hommes qui ne 
commettent pas de violence au sein de leur couple (Stuart & Holtzworth-
Munroe, 2005). Le vécu de colère augmente le risque de violence chez les 
individus ayant un faible contrôle de soi (Shorey et al., 2011). Cette impulsivité 
peut être associée à un déficit dans le traitement et la gestion des émotions, et 
favorise l’adoption de comportements inappropriés dans le but de réguler ses 
états affectifs (Hornsveld & Kraaimaat, 2012).  

Les difficultés de régulation émotionnelle peuvent également s’expliquer par 
le concept d’alexithymie, qui se caractérise par une difficulté marquée à 
identifier et à exprimer verbalement ses émotions, une vie fantasmatique peu 
développée et une pensée opératoire (Tardif, 2009). Ce concept implique une 
incapacité à identifier et à exprimer verbalement ses émotions, une limitation de 
la vie imaginaire, une pensée à contenu pragmatique accompagnée d’un mode 
d’expression descriptif et un recours à l’action pour éviter les conflits ou 
exprimer les émotions (Corcos & Speranza, 2003). Léveillée et al. (2013) 
montrent la présence d’alexithymie chez 60 % des auteurs de violences 
conjugales. Ces individus verbalisent difficilement leurs expériences 
émotionnelles et sont plus à risque de commettre des comportements agressifs 
comme moyen d’expression de leurs états internes négatifs (Cohn et al., 2010). 
Le comportement agressif envers la conjointe représente donc un moyen de 
régulation émotionnelle (Tull et al., 2007). Selon une étude récente (Léveillée & 
Vignola-Lévesque, 2019), le pourcentage d’auteurs de violences conjugales qui 
présentent de l’alexithymie est plus élevé que celui des auteurs d’un homicide 
conjugal.   

Les enjeux psychosociaux et criminologiques des auteurs de violences 
conjugales et d’un homicide conjugal : différences et similitudes 
Certaines études soulignent des enjeux psychologiques similaires et distincts 
entre les auteurs de violences conjugales et d’un homicide conjugal. Un 
pourcentage plus élevé d’auteurs d’un homicide conjugal présentent un trouble 
de la personnalité de type surcontrôlé (personnalité évitante et dépendante ; 
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Dutton & Kerry, 1999) et une problématique de consommation d’alcool (Sharps 
et al., 2001). Une minorité d’entre eux ont exercé des comportements violents 
contre leur conjointe dans la dernière année et présentent des antécédents 
criminels, comparativement aux auteurs de violences conjugales sans homicide 
(Lefebvre & Léveillée, 2011). Les auteurs de violences conjugales, quant à eux, 
détiennent un statut socio-économique plus faible (Cunha & Gonçalves, 2016), 
ils sont plus nombreux à présenter un trouble de la personnalité limite ou 
antisociale (Dutton & Kerry, 1999) et à être impulsifs (Lefebvre & Léveillée, 
2011). Ces derniers sont plus susceptibles d’exercer des violences conjugales 
physiques et psychologiques que les auteurs d’un homicide conjugal (Cunha  
& Gonçalves, 2016).  

Peu d’études portent sur les distinctions et les similitudes quant aux 
caractéristiques psychocriminologiques chez différents sous-groupes 
d’auteurs de violences conjugales en ajoutant des caractéristiques 
psychologiques à l’évaluation comportementale de ces hommes. Une telle 
comparaison pourrait permettre la mise en évidence des caractéristiques 
communes et distinctes à chacun des groupes et ainsi identifier les indices 
précurseurs associés aux sous-types de violences conjugales. 

Objectifs et hypothèses 

La présente étude vise à vérifier quatre principales hypothèses quant aux 
différences entre les hommes auteurs de violences conjugales judiciarisés, les 
hommes auteurs de violences conjugales non judiciarisés et les hommes 
auteurs d’un homicide conjugal. L’objectif est de déterminer quelles sont les 
différences et les similitudes quant aux caractéristiques sociodémographiques, 
le contexte de la violence, les caractéristiques criminologiques et les 
caractéristiques psychologiques chez ces trois groupes d’hommes.  
 

Les hypothèses de recherche sont les suivantes : 
1. Il y aura une différence entre les trois groupes quant à l’âge, le statut socio-

économique et marital.  
2. Il y aura une différence entre les trois groupes quant à la présence d’une 

séparation conjugale récente. 
3. Il y aura une différence entre les trois groupes quant à la présence 

d’antécédents criminels et d’antécédents de violence conjugale. 
4. Il y aura une différence entre les trois groupes quant à la présence d’une 

problématique de consommation d’alcool et/ou de drogue(s).  
 

La question de recherche suivante est proposée :   
– Y a-t-il une différence entre les auteurs de violences conjugales non 

judiciarisés (VCnj)2, les auteurs de violences conjugales judiciarisés (VCj) et 
les auteurs d’un homicide conjugal (HC) quant à la présence de tentative de 
suicide au cours de la vie, d’impulsivité et d’alexithymie ?  
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Méthode 

Participants 
L’échantillon de la présente étude se compose de 21 hommes auteurs  
de violences conjugales non judiciarisés (VCnj), 24 hommes auteurs de 
violences conjugales judiciarisés (VCj) et de 22 hommes auteurs d’un 
homicide conjugal (HC). Les auteurs de VCj et de VCnj ont été recrutés  
dans un organisme d’aide spécialisé pour auteurs de violences conjugales. 
Les participants auteurs de VCnj consultent l’organisme dans une  
démarche volontaire et ne sont pas judiciarisés pour leurs comportements de 
violence, alors que les participants auteurs de VCj prennent part au 
processus thérapeutique en réponse à un ordre de la cour. Les auteurs d’un 
HC ont été recrutés dans des Centres de détention du Service Correctionnel 
du Canada, soit des Établissements fédéraux pour les hommes ayant une 
sentence de deux ans et plus. Des critères ont permis de sélectionner les 
participants  : 1) être un homme  ; 2) avoir plus de 18 ans ; 3) avoir commis  
des violences conjugales ou un homicide conjugal et 4) ne pas présenter de 
trouble neurologique ni de déficience intellectuelle. Les informations 
concernant les caractéristiques des participants sont présentées dans la 
section Résultats. 

Déroulement 
La présente étude s’inscrit dans le cadre d’un projet plus large portant  
sur le changement psychologique et les enjeux psychosociaux d’auteurs  
de violences conjugales (Léveillée et al., 2013). Les intervenants des  
milieux de recrutement ont sollicité la participation des hommes et  
ont demandé leur consentement écrit pour quelques rencontres  
individuelles avec le chercheur. Les hommes ayant accepté de participer  
à la recherche ont été rencontrés à deux reprises. Au cours de ces 
rencontres, une entrevue semi-structurée a permis de recueillir les 
informations concernant les caractéristiques sociodémographiques, 
situationnelles et criminologiques et les questionnaires, l’Echelle 
d’Alexithymie de Toronto (TAS-20), l’Echelle d’impulsivité de Barratt  
(BIS-11) et l’Echelle des tactiques de conflits (CTS), ont été administrés  
pour évaluer les variables psychologiques3.  

Questionnaires 
L’Echelle d’Alexithymie de Toronto. La TAS-20 (Bagby et al., 1994)  
est une échelle permettant d’évaluer l’alexithymie et ses trois dimensions 
cliniques : 1) la difficulté à identifier ses émotions et celles d’autrui,  
2) la difficulté à décrire ses émotions et 3) la pensée concrète ou orientée  
vers l’extérieur. Le participant indique son degré d’accord et de désaccord 
pour chacun des 20 énoncés sur une échelle allant de 1 (désaccord complet) 
à 5 (accord complet). Bien que l’alexithymie soit considérée comme un 
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concept dimensionnel plutôt que catégoriel, Loas et al. (1996) ont établi  
des valeurs seuils pour la version française de la TAS-20. L’utilisation  
de catégories permet de rendre compte de la discontinuité entre  
les réponses normales et pathologiques, et s’avère pertinente sur le  
plan clinique. Plusieurs études (Di Piazza et al., 2017 ; Luminet et al.,  
2003 ; Zimmermann et al., 2007) utilisent cette conception 
psychopathologique de l’alexithymie. Un score inférieur à 45 indique  
que l’individu est non-alexithymique, un score compris entre 45 et 56  
indique que l’individu se situe au seuil de l’alexithymie (sub-alexithymie)  
et un score supérieur ou égal à 56 indique que l’individu est considéré 
alexithymique. Ce questionnaire présente une consistance interne (alpha  
de Cronbach de 0,79 ; Loas et al., 1995) et une stabilité test-retest  
(0,77 ; Bagby et al., 1994) satisfaisantes.  

L’Echelle d’impulsivité de Barratt. La BIS-11 (Patton et al., 1995)  
est une échelle permettant d’évaluer l’impulsivité auto-rapportée en tant  
que trait de personnalité et ses trois dimensions : 1) l’impulsivité motrice  
(agir en l’absence de réflexion), 2) l’impulsivité cognitive (prise de décision 
rapide) et 3) la difficulté de planification (orientation sur le présent et absence 
d’anticipation). Elle comprend 30 items sur une échelle allant de 1 (rarement 
ou jamais) à 4 (presque toujours ou toujours). Un score global de 72 et plus 
indique un niveau élevé d’impulsivité, un score compris entre 52 et 71 
correspond aux limites normales de l’impulsivité et un score inférieur  
à 52 indique un contrôle élevé ou de la malhonnêteté dans les réponses  
aux items. La BIS-11 présente une consistance interne (alpha de Cronbach 
de 0,83) et une stabilité test-retest (0,83) satisfaisantes. La consistance 
interne est de 0,74, 0,72 et 0,59 respectivement pour l’impulsivité 
attentionnelle, la difficulté de planification et l’impulsivité motrice (Morgan  
et al., 2011).  

L’Echelle des tactiques de conflits. Le CTS (Straus, 1979) est un 
questionnaire auto-administré qui permet de mesurer les différentes  
façons de résoudre les conflits conjugaux, allant de la discussion à des 
comportements de violence verbale, psychologique et physique. Le CTS 
comprend 19 questions sur une échelle allant de « jamais » à « plus de  
20 fois ». Le score total indique le nombre de fois en moyenne où le 
participant a adopté divers types de violences conjugales dans la dernière 
année, soit verbale, psychologique, physique mineure et physique sévère.  
La consistance interne de la version originale de l’instrument se situe entre 
0,70 et 0,88 (Straus, 1979). Dans le cadre de l’étude, les auteurs d’un 
homicide conjugal devaient répondre au CTS en se référant à la dernière 
année avant l’homicide.   
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Analyses statistiques 
Considérant les variables catégorielles, le test du Khi-deux a été privilégié 
afin d’évaluer les différences entre les trois groupes pour les caractéristiques 
sociodémographiques, situationnelles et criminologiques. Le test exact de 
Fisher (TEF ; Fisher, 1990) a été utilisé lorsque les cellules présentaient  
des occurrences attendues inférieures à cinq. La mesure d’association 
utilisée est le V de Cramer. Dans les cas où les analyses Khi-deux 
indiquaient des différences significatives entre les trois groupes, des tests  
a posteriori effectués à l’aide de la correction de Bonferroni-Holm (1979)  
ont été réalisés afin de préciser les différences ayant le plus de  
probabilités d’être significatives. Les résidus standardisés ajustés (scores z) 
ont été examinés et utilisés pour calculer les valeurs exactes des 
probabilités p et évaluer la contribution de chacune des cellules du tableau 
de contingence (résidu standardisé < -1,96 ou > 1,96) (Agresti, 2002).  
Une analyse de variance ANOVA a également été effectuée pour comparer 
les moyennes des trois groupes pour les variables psychologiques. Les 
analyses ont été menées avec le logiciel SPSS 25 avec un seuil de 
significativité à p < 0,05. 

Résultats 

Le Tableau 1 présente les caractéristiques sociodémographiques des  
trois groupes d’auteurs de violences conjugales. La première hypothèse 
postule une association entre le type de violences conjugales et les 
caractéristiques sociodémographiques. Les auteurs d’un HC sont 
significativement plus âgés (M = 52,2 ans, É.-T. = 12,6 ans) que les  
auteurs de VCj (M = 39,3 ans, É.-T. = 9,8 ans) et de VCnj (M = 43,7 ans,  
É.-T. = 7,7 ans), F (2, 43) = 9,255, p < 0,001. De plus, les résultats indiquent 
une différence significative entre les groupes concernant l’emploi,  
TEF (n = 67), p = 0,040, le niveau de scolarité, TEF (n = 67), p = 0,047,  
et le statut marital, TEF (n = 67), p = 0,027. Les analyses a posteriori 
indiquent que les auteurs de VCj sont significativement plus nombreux  
à être sans emploi (p = 0,007)4 et les auteurs de VCnj sont significativement 
plus nombreux à être conjoints de fait (p = 0,004). Les auteurs d’un HC  
sont plus nombreux à avoir une scolarité de niveau collégial ou  
universitaire (p = 0,021), alors qu’il y a plus d’auteurs de VCj avec une 
scolarité de niveau primaire ou secondaire (p = 0,020). Il n’y a pas de 
différence entre les groupes quant au fait d’avoir au moins un enfant,  
TEF (n = 67), p = 1,000. Ces résultats confirment la première hypothèse.  
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Tableau 1  :  
Différences obtenues aux analyses a posteriori entre les auteurs d’un HC  
(N = 22), de VCj (N = 24) et de VCnj (N = 21) quant aux caractéristiques 
sociodémographiques  

 
Les caractéristiques situationnelles et criminologiques des participants sont 

présentées au Tableau 2. Les deuxième et troisième hypothèses postulent une 
association entre le type de violences conjugales et la séparation conjugale, les 
antécédents criminels et les antécédents de violence conjugale. Les résultats 
indiquent une différence significative entre les groupes en ce qui concerne la 
présence d’une rupture amoureuse dans la dernière année, X2(2) = 7,619, 
p = 0,022 et les antécédents criminels de violence conjugale, X2(2) = 25,172, 
p < 0,001. Les analyses a posteriori montrent qu’il y plus d’auteurs d’un HC qui 
ont vécu une séparation amoureuse (p = 0,008) comparativement aux auteurs 
de VCj et de VCnj. Les auteurs de VCj sont plus nombreux à avoir des 
antécédents de violence conjugale criminalisés (p  < 0,001). Plus précisément, 
il y a une différence significative quant à la violence conjugale psychologique, 
X2(2) = 22,419, p < 0,001, physique, X2(2) = 20,261, p < 0,001, et économique, 
TEF (n = 67), p = 0,020. Les auteurs d’un HC sont moins nombreux à avoir 
commis de la violence psychologique envers leur (ex-)conjointe (p < 0,001), 
alors que les auteurs de VCj sont plus nombreux à avoir commis de la violence 
physique (p = 0,007). Les auteurs d’un HC, quant à eux, sont moins nombreux 
à avoir commis de la violence conjugale physique (p < 0,001). Ces résultats 
confirment la deuxième et la troisième hypothèse. Par ailleurs, il n’y a pas  
de différence significative entre les groupes concernant les antécédents 
criminels autres que de violence conjugale, X2(2) = 4,861, p = 0,088, ni pour  
la problématique de consommation d’alcool et/ou de drogue, TEF (n = 67),  
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                                    HC              VCj             VCnj                                                         
Variables                       N       %       N       %       N       %     X

2 ou TEF          p          V de Cramer  

Statut marital                                                                             TEF           0,027*           0,324 
Célibataire                      9     40,9    10    41,7     4       19                                                      
Conjoint de fait               3     13,6     7     29,2    12    57,1                                                    
Marié                              9     40,9     4     16,7     5     23,8                                                    
Divorcé                           1      4,5      3     12,5     0        0                                                       

Emploi                                                                                         TEF           0,040*           0,322 
Oui                                 18    81,8    13    54,2    18    85,7                                                    
Non                                 4     18,2    11    45,8     3     14,3                                                    

Scolarité                                                                                     TEF           0,047*           0,263 
Primaire-Secondaire      11      50      21    87,5    15    71,4                                                    
DEP                                6     27,3     2      8,3      4       19                                                      
Cégep-Université            5     22,7     1      4,2      2      9,5                                                     

Enfant                                                                                         TEF               1                0,036 
Oui                                 17    77,3    19    79,2    17      81                                                      
Non                                 5     22,7     5     20,8     4       19

Note. *p < 0,05, ** p < 0,001.



p = 0,517. La quatrième hypothèse postule une association entre le type de 
violences conjugales et la présence d’une problématique de consommation 
d’alcool et/ou de drogue est alors infirmée.  

 
Tableau 2  :  
Différences obtenues aux analyses a posteriori entre les auteurs d’un HC  
(N = 22), de VCj (N = 24) et de VCnj (N = 21) quant aux caractéristiques 
situationnelles et criminologiques 

 
La question de recherche porte sur l’association entre le type de violences 

conjugales et les caractéristiques psychologiques. Les caractéristiques 
psychologiques des trois groupes d’auteurs de violences conjugales sont 
présentées au Tableau 3. Les résultats révèlent une différence significative 
entre les groupes concernant la présence d’une tentative de suicide,  
X2(2) = 14,439, p < 0,001. Selon les analyses a posteriori, on retrouve plus 
d’auteurs d’un HC qui ont fait au moins une tentative de suicide au cours de 
leur vie (p < 0,001) que les auteurs de VCj et les auteurs de VCnj. Toutefois,  
il n’y a pas de différence entre les groupes concernant les antécédents de 
tentative de suicide lorsque nous excluons les tentatives commises 
immédiatement à la suite de l’HC, X2(2) = 1,325, p = 0,516.  
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                                               HC              VCj             VCnj                                                    
Variables                       N       %      N       %       N       %     X

2 ou TEF           p         V de Cramer 

Rupture                                                                                     7,619          0,022*                
Oui                                13     59,1     8      33,3     4       16                                                0,337 
Non                                9      40,9    16     66,7    17      81                                                     

Consommation                                                                           TEF            0,517           0,202 
Aucune                           8      36,4    11     45,8     7     33,3                                                    
Alcool                             4      18,2     4      16,7     7     33,3                                                    
Drogue                           3      13,6     5      20,8     1      4,8                                                     
Alcool et drogue             7      31,8     4      16,7     6     28,6                                                    

Antécédents criminels  
(autre que VC)                                                                            4,861           0,088           0,269 
Oui                                12     54,5    17     70,8     8     38,1                                                    
Non                               10     45,5     7      29,2    13    61,9                                                    

Antécédents criminels  
(VC)                                                                                           25,172        0,001**          0,613 
Oui                                 6      27,3    20     90,9     3     14,3                                                    
Non                               16     72,7     4      16,7    18    85,7                                                    

Types de violence  
conjugale                                                                                                                               
Verbale                          16     72,7    22     91,7    19    90,5       3,945           0,139           0,243 
Psychologique                9      40,9    22     91,7    20    95,2      22,419        0,001**          0,578 
Physique                         8      36,4    22     91,7    18    85,7      20,261        0,001**           0,55 
Sexuelle                          1       4,5      3      12,5     6     28,6       5,058            0,08             0,275 
Économique                    0        0       6       25       6     28,6        TEF           0,020*           0,324

Note. *p < 0,05, ** p < 0,001.



Les résultats indiquent une différence statistiquement significative entre les 
groupes quant à l’alexithymie, TEF (n = 67), p = 0,005, et l’impulsivité, TEF (n = 67), 
p < 0,001. D’abord, les analyses a posteriori montrent que les auteurs d’un HC 
sont significativement plus nombreux à obtenir un score associé à l’absence 
d’alexithymie (p < 0,001). L’analyse des trois dimensions de l’alexithymie (voir le 
Tableau 4) montre une différence significative pour la sous-dimension « Difficulté 
à identifier ses sentiments », F (2, 64) = 8,582, p < 0,001. Les auteurs de VCj et de 
VCnj obtiennent un score moyen plus élevé que le groupe d’auteurs d’un HC. Il 
n’y pas de différence significative entre les groupes concernant les dimensions 
« Difficulté à décrire ses sentiments » et « Pensée opératoire ».  

Concernant l’impulsivité, les auteurs d’un HC présentent plus souvent un 
score associé au surcontrôle (p < 0,001), comparativement aux auteurs de VCnj 
et de VCj. Les auteurs de VCj et de VCnj sont, quant à eux, plus nombreux  
à présenter un niveau élevé d’impulsivité (p = 0,003). L’analyse des sous-
dimensions indique des différences significatives pour l’« impulsivité cognitive 
», F (2, 64) = 3,911, p = 0,025, et l’« impulsivité motrice », F (2, 64) = 3,485,  
p = 0,037. Les auteurs de VCj ont des scores plus élevés d’impulsivité cognitive 
que les auteurs d’un HC, alors que les auteurs de VCnj ont des scores plus 
élevés d’impulsivité motrice que les auteurs d’un HC. Il n’y a pas de différence 
entre les groupes pour la dimension « Difficulté de planification ».   

 
 

Tableau 3  :  
Différences obtenues aux analyses a posteriori entre les auteurs d’un HC (N = 22), 
de VCj (N = 24) et de VCnj (N = 21) quant aux caractéristiques psychologiques  
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                                               HC              VCj             VCnj                                                    
Variables                       N       %      N       %       N       %     X

2 ou TEF           p         V de Cramer 

Tentative de suicide 
(à vie)                                                                                       14,439        0,001**          0,464 
Oui                                19     86,4     8      34,8     9     42,9                                                    
Non                                3      13,6    15     65,2    12    57,1                                                    

Tentative de suicide 
(excluant  
après l’homicide)                                                                     1,325           0,516           0,141 
Oui                                                                                                                                          
Non                               11      50      8      34,8     9     42,9                                                    
                                     11      50     15     65,2    12    57,1                                                    

Alexithymie                                                                                TEF           0,005*           0,315 
Alexithymique                 4      18,2    14     58,3    14    66,7                                                    
Sub-alexithymique         14     63,6     8      33,3     7     33,3                                                    
Non alexithymique          4      18,2     2       8,3      0        0                                                       

Impulsivité                                                                                 TEF           0,001**          0,391 
Surcontrôle                     7      31,8     0        0        0        0                                                       
Impulsivité normale       13     59,1    13     54,2    11    52,4                                                    
Impulsivité élevée           2       9,1     11     45,8    10    47,6

Note. *p < 0,05, ** p < 0,001.



Tableau 4  :  
Comparaison des moyennes a posteriori des auteurs d’un HC (N = 22),  
de VCj (N = 24) et de VCnj (N = 21) pour les sous-dimensions de l’alexithymie 
et de l’impulsivité 

 

Discussion 

La présente étude avait pour objectif d’évaluer les caractéristiques psychosociales 
et criminologiques distinctes et similaires entre des sous-groupes d’auteurs de 
violences conjugales. Les résultats montrent qu’en comparaison aux auteurs  
de violences conjugales des deux groupes, les auteurs d’un homicide conjugal 
sont plus âgés, qu’ils sont plus nombreux à être mariés et à avoir atteint un niveau 
de scolarité collégial ou universitaire. Un pourcentage plus élevé d’auteurs de 
violences conjugales judiciarisés sont célibataires et sans emploi, alors que les 
auteurs de violences conjugales non judiciarisés sont plus nombreux à atteindre 
un niveau de scolarité primaire ou secondaire et un statut de conjoint de fait. Ces 
résultats sont cohérents avec plusieurs travaux, autant dans le domaine de la 
criminologie et de la psychologie, effectués sur la thématique des violences 
conjugales (Dobash & al., 2017 ; Léveillée & Lefebvre, 2011) ; et appuient 
l’hypothèse que les auteurs de violences conjugales judiciarisés vivent de 
l’instabilité dans la sphère professionnelle, marquée par des interruptions dans 
leur emploi. Cunha et Gonçalves (2016) indiquent qu’un pourcentage élevé 
d’auteurs d’un homicide conjugal sont mariés ou en union civil et leur statut socio-
économique est élevé. Il est possible que les auteurs de violences conjugales aient 
un mode de vie marquée par l’instabilité, caractérisé par un faible statut socio-
économique, des difficultés à s’intégrer au marché du travail et une plus grande 
instabilité de la dynamique relationnelle comparativement aux auteurs d’un 
homicide conjugal. Ces derniers, quant à eux, présenteraient une plus grande 
stabilité acquise avec les années, ce qui pourrait expliquer qu’ils soient plus âgés 
et plus souvent engagés dans une relation conjugale au long cours. 
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                                                  HC                             VCj                            VCnj                 Taille 
Variables                        M      É.-T.      p         M      É.-T.      p         M      É.-T.      p       d’effet r 

Alexithymie                                                                                                                               
Difficulté à identifier  
ses sentiments             15,72    3,48    0,08   19,54   3,48  0,029*  21,76    5,16 0,001**     0,46 
Difficulté à décrire  
ses sentiments             14,59    3,61     n.s.    16,67   3,89     n.s.    17,24    3,96     n.s.       0,288 
Pensée opératoire         19,18    3,74     n.s.    19,25   4,13     n.s.     20,9     4,16     n.s.       0,196 

Impulsivité                                                                                                                                
Difficulté  
de planification             22,27    4,44     n.s.    24,42   5,59     n.s.    24,57    5,58     n.s.       0,199 
Impulsivité cognitive       15       3,3    0,121  17,75   4,47  0,030*  17,24    2,21   0,121      0,33 
Impulsivité motrice       19,45    3,79   0,051  21,83   3,58   0,122  22,33    4,21  0,049*    0,313

Note. *p < 0,05, ** p < 0,001.



Ensuite, nos résultats montrent que plus de la moitié du groupe d’auteurs d’un 
homicide conjugal a vécu une rupture amoureuse au cours de l’année précédant 
l’homicide. Léveillée et Lefebvre (2011) ont obtenu un résultat similaire, soit plus 
de 50 % chez les auteurs d’un homicide conjugal. Ces résultats permettent de 
confirmer le lien entre la rupture amoureuse et le risque de violence conjugale 
sévère. La majorité des études montrent que la séparation récente constitue un 
des plus importants facteurs de risque de l’homicide conjugal (Léveillée et al., 
2017 ; Liem et al., 2018). La rupture amoureuse serait davantage associée aux 
épisodes de violences sévères (Campbell et al., 2007). Selon Houel et al. (2008), 
l’homicide de la conjointe indique l’incapacité à penser la séparation et à élaborer 
le vécu émotif réactivé par la perte de l’autre. Nos résultats permettent de 
souligner que la rupture amoureuse engendre une détresse psychologique 
importante, se traduisant par l’expression d’une colère intense. Ainsi, l’homicide 
conjugal traduirait une tentative extrême d’obtenir le contrôle et le pouvoir sur 
l’ex-conjointe. Des chercheurs (de Greeff, 1972 ; Gassin et al., 2011 ; de Mijolla-
Mellor, 2017) indiquent que les auteurs de violence sont tourmentés par des 
frustrations ressenties, tout en étant indifférents aux préjudices qu’ils font subir à 
l’autre : ils présentent un fort sentiment d’injustice subie. 

Les résultats de la présente étude indiquent qu’un pourcentage plus élevé 
d’auteurs de violences conjugales judiciarisés possèdent des antécédents 
criminels de violences conjugales et qu’ils sont plus susceptibles d’exercer de la 
violence conjugale physique. Les auteurs de violences conjugales non 
judiciarisés, quant à eux, présentent peu d’antécédents de violences conjugales 
criminalisées. Il est possible que ces derniers exercent des comportements de 
violences conjugales moins sévères ; comportements qui aboutissent rarement 
à une plainte ou une intervention judiciaire. Le faible pourcentage de participants 
auteurs d’un homicide conjugal ayant des antécédents criminels suppose que, 
dans certains cas, le passage à l’acte est isolé et résulte d’un ou de plusieurs 
événements stressants ayant suscité des états émotionnels impossibles à  
gérer. Bien qu’il n’y ait pas de différence entre les trois groupes quant aux 
antécédents criminels (autre que de violences conjugales), le pourcentage élevé 
de participants possédant des antécédents criminels permet de souligner  
les difficultés de ces hommes à gérer leur agressivité ainsi qu’un manque  
de contrôle pulsionnel qui se manifesterait en dehors de la sphère conjugale. Il 
est également possible qu’une problématique de consommation d’alcool et/ou 
de drogue soit un facteur aggravant présent chez les hommes des trois groupes 
(Caman et al., 2017 ; Cunha & Gonçalves, 2016).  

Enfin, nos résultats quant  aux variables psychologiques montrent que 
l’autodestruction est un enjeu important pour la majorité de ces hommes. Les 
résultats révèlent des pourcentages élevés de tentatives de suicide chez les 
hommes des trois groupes. Ces résultats vont dans le même sens que ceux de 
Wolford-Clevenger et Smith (2017), lesquels ont relevé des tentatives de suicide 
chez 25 % de leur échantillon d’auteurs de violences conjugales ainsi que des 
idéations suicidaires chez un tiers de ceux-ci. Ce résultat peut s’expliquer par 
une vive détresse émotionnelle chez les auteurs d’un homicide conjugal 
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(Léveillée et al., 2017). Il n’y a toutefois pas de différence entre les trois groupes 
lorsque nous excluons les tentatives de suicide commises immédiatement à la 
suite de l’homicide conjugal. En effet, nous observons un écart considérable 
entre les pourcentages d’auteurs d’un homicide conjugal ayant commis au 
moins une tentative de suicide au cours de leur vie (86,4 %) et les pourcentages 
qui excluent une tentative à la suite de l’homicide (50,0 %). Il semble que 
l’homicide conjugal suivi d’un comportement autodestructeur représente  
un phénomène distinct qui doit être traité de façon isolée. Des chercheurs (de 
Greeff, 1942 ; Léveillée et al., 2017) révèlent des caractéristiques spécifiques et 
inhérentes présentent chez les auteurs d’un homicide conjugal suivi d’un geste 
autodestructeur (tentative de suicide) ou encore un l’homicide-suicide.  

Les auteurs de violences conjugales judiciarisés et non judiciarisés sont plus 
nombreux à présenter de l’alexithymie et de l’impulsivité. Plus spécifiquement, 
les résultats suggèrent que les auteurs de violences conjugales vivent des 
difficultés marquées à identifier leurs émotions en comparaison aux auteurs d’un 
homicide conjugal. De plus, les auteurs de violences conjugales judiciarisés 
montrent un niveau plus élevé d’impulsivité cognitive, alors que ceux qui sont 
non judiciarisés présentent une plus grande impulsivité motrice. Ces derniers 
sont donc plus à risque d’agir sans une réflexion préalable. Les individus qui ne 
sont pas en mesure d’identifier ou de verbaliser leurs expériences émotionnelles 
sont plus susceptibles d’adopter des comportements inadaptés, voire même 
violents, afin d’exprimer leurs états internes négatifs, ce qui peut être le cas des 
auteurs de violences conjugales (Cohn et al., 2010). Lefebvre et Léveillée (2011) 
rapportent un pourcentage plus élevé d’auteurs de violences conjugales qui 
présentent de l’impulsivité comparativement aux auteurs d’un homicide 
conjugal. Les auteurs de violences conjugales exerceraient des comportements 
violents en tant que moyen de régulation émotionnelle (Tull et al., 2007). Il 
semble que le mode relationnel de ces hommes soit teinté par le contrôle et les 
comportements violents. Les auteurs d’un homicide conjugal, quant à eux, 
présentent certaines capacités à identifier leurs émotions, mais ils présentent un 
contrôle de soi élevé. La séparation, un événement déclencheur important, 
entraînerait une surcharge émotionnelle intolérable que l’individu ne serait en 
mesure d’élaborer ; le contrôle de soi qui cède lors de la séparation. 

À partir des résultats de la présente étude, l’hypothèse de différents profils 
d’hommes au sein de notre échantillon d’auteurs de violences conjugales et 
d’un homicide conjugal s’avère des plus plausible. Ce constat est appuyé par 
plusieurs chercheurs (Adams, 2007 ; Elisha et al., 2010). Selon Elisha et al. 
(2010), un sous-groupe d’auteurs d’homicide conjugal comprend des individus 
avec un mode de vie stable, sans antécédent de violences conjugales connu et 
l’homicide est commis à la suite d’une séparation amoureuse. Celle-ci n’est 
certes pas le seul déclencheur, mais pour certains hommes, la séparation serait 
un déclencheur central de la violence homicide. Cette hypothèse demeure à 
vérifier dans de futures études. De plus, il est possible que les auteurs d’un 
homicide aient exercé un contrôle sur leur partenaire qui est plus difficilement 
détectable par les instruments de mesure utilisés ; les comportements 
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contrôlants et la violence psychologique sont plus difficiles à détecter, autant 
par les professionnels que par les membres de l’entourage des victimes, que les 
comportements de violence physique. Ellis (2017) souligne l’importance 
d’étudier davantage en profondeur les enjeux entourant les séparations à haut 
risque de violence. Les résultats de la présente étude mettent également en 
évidence des différences quant à la gestion des émotions des auteurs de 
violences conjugales et d’un homicide conjugal. D’une part, les auteurs de 
violences conjugales judiciarisés et non judiciarisés vivent des difficultés 
marquées dans l’identification et l’expression des émotions, ainsi que des 
problèmes de modulation des affects. D’autre part, les auteurs d’un homicide 
conjugal exercent un contrôle excessif sur leur monde émotionnel. L’homicide 
traduirait une surcharge d’affects négatifs non élaborée psychiquement et qui 
doit s’exprimer au-dehors via un comportement violent extrême. La rupture 
amoureuse susciterait une forte rage et l’homicide représenterait 
symboliquement le contrôle ultime sur l’ex-conjointe. 

Limites de l’étude et recherches futures 

Contrairement à la majorité des travaux réalisés sur cette thématique, les 
données de la présente étude ont été recueillies à partir d’entrevues semi-
dirigées, permettant d’apporter de la richesse et de l’authenticité aux 
informations recueillies. De plus, peu d’études ont comparé les caractéristiques 
de trois différents groupes d’auteurs de violences conjugales. Notre étude 
présente toutefois certaines limites. Le CTS, le questionnaire utilisé pour évaluer 
les comportements violents en contexte conjugal, ne tient pas compte de 
l’intensité, de la chronicité de la violence et du recourt a d’autres stratégies de 
contrôle, lesquels pourraient potentiellement être présents chez les participants. 
Afin de mieux comprendre les particularités psychocriminologiques de ces 
hommes, une étude de cas approfondie de chacun des trois groupes permettrait 
d’évaluer en profondeur la dynamique psychologique de ceux-ci. Une prochaine 
étude pourrait également s’intéresser plus spécifiquement aux relations entre les 
caractéristiques psychologiques des auteurs de violences conjugales et les 
variables sociodémographiques, sociales et criminologiques, afin d’identifier les 
prédicteurs de passages à l’acte violents. Enfin, la perspective temporelle 
soulignée par des chercheurs (Cusson, 2015 ; Léveillée, 2020), c’est-à-dire 
l’évolution dans le temps des idéations homicides, nous apparaît des plus 
importante. À partir du moment où la personne vit un événement stressant ou un 
conflit (p. ex. une séparation), quelles sont les différentes étapes qui risquent 
d’évoluer vers le passage à l’acte homicide ? Est-ce que les enjeux 
psychocriminologiques qui influencent ces étapes diffèrent en fonction des profils 
de personnalité des individus ? De futures études pourraient permettre d’évaluer, 
à travers des analyses cliniques de cas multiples par exemple, le processus entre 
le conflit initial et l’acte final, de même que les enjeux psychocriminologiques des 
auteurs d’un homicide lors d’un processus de séparation.  
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Conclusion 

La présente étude met en évidence les particularités des sous-groupes 
d’hommes auteurs de violences conjugales, évoquant des pistes cliniques pour 
la prévention et l’intervention. La séparation conjugale représente un 
événement de vie considérablement relié à l’adoption de comportements de 
violence conjugale sévère. Des stratégies de prévention pourraient être mises 
en place dans les groupes de thérapie pour hommes violents en intégrant un 
volet de discussion portant sur la séparation conjugale, dans le but d’outiller 
ces hommes dans la gestion des émotions suscitées par la perte. Une meilleure 
compréhension des différences quant à la gestion des émotions permettra aux 
intervenants psychosociaux et psychothérapeutes d’élaborer des plans 
d’intervention adaptés aux besoins psychologiques spécifiques de chacun. 
Enfin, ces résultats pourraient permettre d’offrir aux policiers une formation 
plus précise pour une évaluation plus juste et rigoureuse du risque d’homicide 
lors d’une intervention en violences conjugales. 
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Notes 
  1  La psychocriminologie traite de la psychologie légale et de la criminologie.  
  2  L’utilisation d’acronymes sera privilégiée dans les prochaines sections de l’article afin de 

faciliter la lecture de la méthode et des résultats.  
  3  Le comité d’éthique du département de psychologie de l’Université du Québec à Trois-Rivières 

a approuvé ce projet de recherche (CER-07-121-07-10) 
  4  La valeur p significative indique que le nombre de participants de ce groupe présentant cette 

variable (p. ex. sans emploi) est significativement plus élevé que ce à quoi on pourrait s’attendre 
si l’hypothèse nulle était vraie.   
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